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feî)  Chambre  d'ionisation  à  haute  efficacité  de  détection  de  rayonnement  gamma. 

(57)  L'invention  concerne  une  chambre  d'ionisa- 
tion  pour  la  détection  de  rayonnement  -y 
comportant  : 

—  une  enceinte  (1)  réalisée  en  Aluminium  et 
en  Plomb  et  remplie  d'Argon  sous  une  pression 
de  5  à  10  bars,  et 

—  deux  électrodes  (3,4)  situées  à  l'intérieur 
de  l'enceinte,  ces  électrodes  étant  électrique- 
ment  isolées  et  séparées  l'une  de  l'autre  afin  de 
créer  un  champ  électrique  (E)  entre  elles  et  de 
permettre  le  passage,  dans  ce  champ  élec- 
trique,  de  particules  ionisantes  produisant  des 
ions  pouvant  être  collectés  par  lesdites  élec- 
trodes. 

Application  aux  réacteurs  nucléaires  et  aux 
usines  de  retraitement  de  combustible 
nucléaire. 

FIG.2 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 
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Domaine  technique 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  chambre 
d'ionisation  à  haute  efficacité  de  détection  de  rayon- 
nement  y  (gamma).  Elle  trouve  des  applications  dans 
les  domaines  des  réacteurs  nucléaires  et  des  usines 
de  retraitement  de  combustible  nucléaire. 

Etat  de  la  technique 

Dans  les  installations  comportant  des  réacteurs 
nucléaires  ainsi  que  dans  les  usines  de  retraitement, 
il  est  généralement  nécessaire  de  connaître  la  quan- 
tité  de  rayonnement  y  pouvant  traverser  un  milieu 
particulier  de  ces  installations.  Pour  cela,  il  est  connu 
d'utiliser  des  postes  de  mesure  mettant  en  oeuvre  la 
méthode  de  gammadensitométrie.  Cette  méthode 
consiste  à  placer,  d'un  côté  du  milieu  que  l'on  cherche 
à  caractériser,  une  source  de  rayonnement  y  et,  de 
l'autre  côté  de  ce  milieu,  un  détecteur  apte  à  déter- 
miner  la  quantité  de  rayons  y  ayant  traversé  le  milieu. 
Cette  méthode  de  gammadensitométrie  permet 
d'évaluer  des  paramètres  physiques  tels  que,  par 
exemple,  le  taux  de  vide  dans  la  branche  chaude  d'un 
réacteur  à  eau  pressurisé  ou  encore  la  masse  de 
noyaux  lourds  contenue  dans  les  godets  de  dissolu- 
tion  d'une  usine  de  retraitement. 

Pour  mettre  en  oeuvre  une  telle  méthode,  les 
sources  de  rayonnement  y  généralement  employées 
sont  des  sources  de  Césium  ou  des  sources  de  Co- 
balt.  De  ce  fait,  le  rayonnement  y  à  détecter  a  une 
énergie  d'environ  661  kev  pour  une  source  de  Césium 
et  d'environ  1  1  70  à  1  300  kev  pour  une  source  de  Co- 
balt.  La  plage  d'énergie  du  rayonnement  y  à  détecter 
est  donc  comprise  entre  500  et  1  500  kev. 

Par  ailleurs,  un  bruit  de  fond  est  très  souvent  pré- 
sent  lors  de  ces  mesures  de  rayonnement  y.  Ce  bruit 
de  fond  est,  dans  le  cas  des  usines  de  retraitement, 
la  conséquence  des  rayons  y  diffusés  de  la  solution 
de  dissolution.  Dans  le  cas  d'une  installation  à  réac- 
teur  nucléaire,  ce  bruit  de  fond  est  dû  aux  différents 
produits  d'activation  du  milieu  considéré.  L'énergie 
d'un  tel  bruit  de  fond  est  de  l'ordre  de  80  à  100  kev. 

Pour  mettre  en  oeuvre  cette  méthode  de  gamma- 
densitométrie,  il  est  connu  d'utiliser,  comme  poste  de 
mesure  ,  des  chambres  d'ionisation  telles  que  décri- 
tes  dans  l'ouvrage  intitulé  "Capteurs  en  instrumenta- 
tion  industrielle",  pages  693  à  699,  édité  aux  éditions 
DUNOD.  De  telles  chambres  d'ionisation  ont  pour 
avantage  de  pouvoir  être  implantées  dans  des  mi- 
lieux  hostiles  où  régnent  de  très  hautes  températu- 
res,  un  fort  débit  de  dose,  un  taux  important  de  conta- 
mination,  la  corrosion,  etc. 

De  nombreux  types  de  chambres  d'ionisation 
sont  connus  de  l'homme  de  l'art. 

L'un  de  ces  types  est  une  chambre  d'ionisation 
comportant  des  boîtiers  cylindriques  remplis  d'air  à  la 
pression  atmosphérique  dans  lesquels  l'application 

d'une  haute  tension  sur  une  électrode  centrale  per- 
met  l'obtention  d'un  champ  électrique,  grâce  auquel 
des  électrons  créés  par  l'ionisation  de  l'air  sont  col- 
lectés  sur  l'électrode. 

5  Une  telle  chambre  d'ionisation  (que  l'on  appelle 
aussi,  plus  généralement,  détecteur  y)  ne  possède 
qu'une  faible  efficacité  de  détection  ;  son  efficacité 
de  détection  étant  de  l'ordre  de  1  0"9A/Gy/h  (Ampères 
par  dose  absorbée  de  rayonnement  y  par  heure)  lors- 

10  qu'une  source  de  cobalt  est  utilisée  comme  source  de 
rayonnement  y. 

Un  autre  type  de  chambre  d'ionisation  consiste 
en  une  enceinte  cylindrique  réalisée  en  Inox  et  rem- 
plie  de  Xénon  porté  à  une  pression  de  7  bars.  Cette 

15  chambre  comporte  deux  électrodes  cylindriques  et 
coaxiales  disposées  dans  l'enceinte.  Ces  électrodes 
sont  électriquement  isolées  et  permettent  de  créer 
entre  elles  un  champ  électrique.  Le  passage  des  par- 
ticules  ionisantes  dans  ce  champ  électrique  produit 

20  des  ions  qui  sont  collectés  par  les  électrodes. 
Une  chambre  d'ionisation  de  ce  type  est  décrite 

dans  le  catalogue  des  détecteurs  de  PHILIPPS  PHO- 
TONIQUE. 

Une  telle  chambre  a  une  efficacité  de  détection 
25  du  rayonnement  y  d'environ  ô.lO^A/Gy/h  pour  une 

source  de  Cobalt.  En  outre,  la  courbe  C1  de  réponse 
en  énergie,  représentée  selon  une  échelle  logarithmi- 
que  sur  la  figure  1  annexée,  présente  un  maximum 
d'efficacité  aux  environs  de  100  kev,  ce  qui  s'expli- 

30  que,  essentiellement,  par  la  forte  section  efficace 
d'ionisation  du  Xénon  dans  le  domaine  photo-électri- 
que  de  50  à  400  kev  d'interaction  gamma/matière. 

En  outre,  si  l'on  définit  un  rapport  d'efficacité  Re 
comme  étant  le  rapport  du  signal  utile  correspondant 

35  à  une  énergie  des  rayons  y  compris  entre  500  et  1  500 
kev  sur  le  bruit  de  fond  qui  correspond  à  une  énergie 
des  rayons  y  de  l'ordre  de  80  à  1  00  kev,  ce  rapport 
d'efficacité  RE  est  : 

RE  _  E  signal  utile  5.1  Q-8  2  1Q-7 
40  E  bruit  de  fond  ~  2,5.1  0-6  ~ 

où  l'énergie  du  signal  utile  (E  signal  utile)  est  évaluée 
à  environ  2,5  1  0^A/Gy/h  par  lecture  sur  la  figure  1  et 
l'énergie  du  bruit  de  fond  (E  bruit  de  fond)  est  évaluée 
à  environ  ô.lO^A/Gy/h. 

45 
Exposé  de  l'invention 

La  présente  invention  a  justement  pour  but  de  re- 
médier  aux  inconvénients  cités  précédemment  et  de 

50  permettre  d'augmenter  le  rapport  d'efficacité  de  fa- 
çon  considérable. 

De  façon  plus  précise,  l'invention  a  pour  objet  une 
chambre  d  'ionisation  pour  la  détection  de  rayonne- 
ment  y  et  comportant  : 

55  -  une  enceinte  remplie  d'un  gaz,  et 
-  deux  électrodes  situées  à  l'intérieur  de  l'en- 

ceinte,  ces  électrodes  étant  électriquement 
isolées  et  séparées  l'une  de  l'autre  afin  de 

2 
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créer  un  champ  électrique  entre  elles  et  de  per- 
mettre  le  passage,  dans  ce  champ  électrique, 
de  particules  ionisantes  produisant  des  ions 
pouvant  être  collectées  par  lesdites  électro- 
des. 

Elle  se  caractérise  par  le  fait  que  le  gaz  remplis- 
sant  l'enceinte  est  de  l'Argon  porté  à  une  pression 
comprise  entre  sensiblement  5  et  10  bars. 

Avantageusement,  l'enceinte  comporte  une  paroi 
extérieure  réalisée  en  Aluminium  et  recouverte,  sursa 
face  intérieure,  d'une  couche  de  Plomb  apte  à  absor- 
ber  des  photons  d'énergie  inférieure  à  100  kev. 

Brève  description  des  dessins. 

•  La  figure  1,  déjà  décrite,  représente  la  courbe 
de  réponse  en  énergie  d'une  chambre  d'ionisa- 
tion  de  l'art  antérieur  ; 

•  la  figure  2  représente,  schématiquement,  une 
vue  en  coupe  d'une  chambre  d'ionisation  selon 
l'invention  ; 

•  la  figure  3  représente  la  courbe  de  réponse  en 
énergie  d'une  chambre  d'ionisation  compor- 
tant  une  enceinte  en  Inox,  remplie  d'Argon  ; 

•  la  figure  4  représente  les  courbes  de  réponse 
en  énergie  d'une  chambre  d'ionisation  dont 
l'enceinte,  remplie  de  Xénon,  est  recouverte, 
sursa  paroi  intérieure,  de  Plomb  ;  chaque  cour- 
be  correspondant  à  une  épaisseur  de  Plomb 
différente  ; 

•  la  figure  5  représente  les  courbes  de  réponse 
en  énergie  de  la  chambre  d'ionisation  de  l'art 
antérieur  et  de  la  chambre  d'ionisation  de  l'in- 
vention. 

Exposé  détaillé  de  modes  de  réalisation 

Sur  la  figure  2,  on  a  représenté  une  vue  en  coupe 
de  la  chambre  d'ionisation  selon  l'invention. 

La  structure  globale  de  cette  chambre  est  sensi- 
blement  identique  à  celle  décrite  dans  l'art  antérieur. 
Cependant,  les  matériaux  utilisés  pour  sa  réalisation 
et  le  gaz  remplissant  ladite  chambre  d'ionisation  dif- 
fèrent  de  ceux  habituellement  employés. 

Cette  chambre  d'ionisation  comporte  donc 
comme  dans  l'art  antérieur,  une  enceinte  1  .  Cepen- 
dant,  cette  enceinte  1  est  réalisée  en  Aluminium.  La 
paroi  intérieure  2  de  cette  enceinte  1  est  recouverte 
d'une  couche  de  Plomb  dont  l'épaisseur  peut  varier 
de  sensiblement  0,5  mm  à  1  mm.  Cette  enceinte  1  est 
remplie  d'Argon  sous  une  pression  pouvant  être  de 
environ  5  à  10  bars. 

Cette  chambre  d'ionisation  comporte,  en  outre, 
deux  électrodes  :  l'électrode  haute  tension  référen- 
cée  3  et  l'électrode  centrale  référencée  4.  Ces  élec- 
trodes  3  et  4  sont  cylindriques  et  coaxiales.  L'électro- 
de  centrale  4  est  supportée  par  un  support  d'électro- 
de  5.  L'électrode  haute  tension  3  (ou  électrode  HT) 

est  su  p  portée  par  t  rois  su  pports  d'élect  rode  d  isposés 
à  120  degrés  l'un  de  l'autre  par  rapport  au  support  5 
central.  La  chambre  d'ionisation  étant  représentée 
selon  une  vue  en  coupe,  seuls  deux  de  ces  supports 

5  d'électrode  haute  tension  3  sont  représentés  sur  la  fi- 
gure  2.  Ces  supports  d'électrode  HT  3  sont  référen- 
cés  6a  et  6b.  Comme  leur  nom  l'indique,  ces  supports 
d'électrode  5,  6a  et  6b,  permettent  de  maintenir  les 
électrodes  respectives  4  et  3  dans  une  position  fixe 

10  à  l'intérieur  de  l'enceinte  1  . 
Ces  supports  d'électrodes  5,  6a  et  6b  sont  réali- 

sés  dans  des  matériaux  conducteurs  recouverts  d'un 
matériau  isolant.  De  cette  façon,  le  support  5  et  l'un 
des  supports  6  de  l'électrode  HT  3  peuvent  être 

15  connectés  à  une  source  électrique  via  un  moyen  de 
connexion  introduit  dans  l'embase  filetée  15  de  l'en- 
ceinte  1.  Ce  moyen  de  connexion  ainsi  que  la  source 
électrique  ne  sont  pas  représentés  sur  cette  figure 
par  mesure  de  simplification  de  la  figure  2.  Sur  la  fi- 

20  gure  2,  c'est  le  support  6b  qui  est  connecté  à  la  source 
électrique.  Ce  support  6b  de  l'électrode  haute  tension 
3  est  donc  connecté  à  la  source  électrique  par  l'inter- 
médiaire  du  fil  de  connexion  7  et  de  la  broche  de 
connexion  8  ainsi  que  du  moyen  de  connexion  intro- 

25  duit  dans  l'embase  filetée  15.  En  outre,  le  support  5 
de  l'électrode  centrale  4  est  connecté,  par  l'intermé- 
diaire  du  fil  de  connexion  9,  à  une  broche  de 
connexion  centrale  10  elle-même  connectée  à  la 
source  électrique  par  le  fil  de  connexion  11  et  par  la 

30  broche  de  connexion  12. 
Cette  chambre  d  'ionisation  comporte  en  outre 

un  queusot  13  permettant  le  remplissage  de  l'encein- 
te  1  en  gaz,  c'est-à-dire  en  Argon.  Ce  queusot  13  est 
connecté  à  la  broche  centrale  10  par  un  fil  de  masse, 

35  ledit  queusot  13  étant  lui-même  à  la  masse.  Cet  en- 
semble  de  broches  de  connexion,  de  fils  de 
connexion,  de  queusot  et  de  supports  d'électrodes 
sont  inclus  dans  l'embase,  référencée  14,  de  la  cham- 
bre  d'ionisation.  Cette  embase  14  est  montée  sur 

40  l'enceinte  1  et  comporte  à  sa  surface  le  pas  de  vis 
constituant  l'embase  filetée  1  5  et  permettant  de  fixer 
l'ensemble  de  la  chambre  d'ionisation  sur  le  milieu 
dont  on  cherche  à  détecter  le  rayonnement  y,  c'est-à- 
dire,  par  exemple,  sur  la  branche  chaude  d'un  réac- 

45  teur  à  eau  pressurisée. 
Les  électrodes  4  et  3,  ainsi  connectées  à  une 

source  électrique,  peuvent  être  portées  à  une  tension 
telle  qu'une  différence  de  potentiel  continu  s'établis- 
se  entre  l'électrode  centrale  4  et  l'électrode  haute 

50  tension  3.  Un  champ  électrique  E  s'établit  alors  entre 
ces  électrodes  dans  le  volume  de  gaz  qui  se  trouve 
entre  lesdites  électrodes,  ce  volume  de  gaz  étant  ap- 
pelé  le  volume  utile.  Le  rayonnement  incident  y  qui 
traverse  ce  détecteur  ionise  l'Argon  situé  dans  l'en- 

55  ceinte  1  ,  et  libère,  de  ce  fait,  des  charges  électriques 
qui  sont  collectées  par  les  électrodes  3  et  4.  De  façon 
plus  précise,  les  ions  libérés  par  les  particules  ioni- 
santes  traversant  l'Argon  se  dirigent  soit  vers  l'élec- 

3 
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trode  haute  tension  3  soit  vers  l'électrode  centrale  4 
selon  le  signe  de  leur  charge. 

Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  la  courbe  C2  de 
réponse  en  énergie  d'une  chambre  d'ionisation  réali- 
sée  dans  un  matériau  identique  à  celle  décrite  dans  5 
l'art  antérieur,  c'est-à-dire  une  chambre  d'ionisation 
comportant  une  enceinte  en  Inox  ;  mais  cette  encein- 
te  est  remplie  d'Argon.  La  courbe  C2  QUI  est  repré- 
sentée  selon  une  échelle  logarithmique,  comme  tou- 
tes  les  courbes  des  figures  1  ,  3,  4  et  5,  a  pour  but  de  10 
montrer  l'avantage  d'une  enceinte  remplis  d'Argon 
par  rapport  à  l'enceinte  de  l'art  antérieur  remplie  de 
Xénon.  La  courbe  de  réponse  en  énergie  de  la  cham- 
bre  d'ionisation  de  l'art  antérieur  est  référencée  C1  et 
correspond  à  la  courbe  C1  montrée  sur  la  figure  1  .  La  15 
courbe  C2  est  donc  la  courbe  de  réponse  en  énergie 
d'une  chambre  d'ionisation  réalisée  en  Inox  et  remplie 
d'Argon.  Sur  ces  courbes  C1  et  C2,  les  gaz  utilisés 
sont  respectivement  sous  une  pression  de  7  bars 
(pour  la  courbe  C1)  et  de  9  bars  (pour  la  courbe  C2).  20 

Contrairement  au  Xénon,  le  gaz  utilisé  dans  l'in- 
vention  pour  remplir  l'enceinte  1  ,  à  savoir  l'Argon,  est 
un  gaz  qui  ne  présente  pas  une  efficacité  intrinsèque 
particulièrement  forte  ;  on  entend  par  "efficacité  in- 
trinsèque"  l'efficacité  du  point  de  vue  création  du  25 
nombre  d'électrons.  Au  contraire,  l'Argon  est  un  gaz 
qui  optimise  le  rapport  RE  d'efficacité  entre  la  gam- 
me  d'énergie  de  500  à  1  500  kev  représentant  le  si- 
gnal  utile,  et  l'énergie  moyenne  de  80  à  100  kev  re- 
présentant  le  signal  parasite,  c'est-à-dire  le  bruit  de  30 
fond.  Afin  d'optimiser  ce  rapport  d'efficacité  RE,  l'Ar- 
gon  est  porté  à  une  pression  allant  de  5  à  10  bars.  Se- 
lon  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  cette  figure 
3,  l'Argon  est  porté  à  une  pression  de  9  bars.  Comme 
cela  est  montré  sur  la  figure  3,  le  fait  d'utiliser  de  l'Ar-  35 
gon  dans  une  chambre  d'ionisation  permet  d'obtenir 
une  contribution  du  rayonnement  à  80-100  kev  large- 
ment  inférieur  à  la  contribution  du  rayonnement  à  80- 
1  00  kev  produit  parla  chambre  d'ionisation  de  l'art  an- 
térieur.  40 

On  voit,  en  effet,  sur  cette  figure  3,  que  pour  une 
gamme  d'énergie  d'environ  80  à  100  kev,  c'est-à-dire 
une  énergie  correspondant  au  bruit  de  fond,  l'effica- 
cité  de  détection  de  la  chambre  d'ionisation  relative  à 
la  courbe  C2  est  de  l'ordre  de  3.1  O^A/Gy/h.  En  outre,  45 
pour  une  gamme  d'énergie  variant  de  500  à  1  500  kev, 
l'efficacité  de  détection  représentée  sur  la  courbe  C2 
équivaut  à  environ  1,5.10-8A/Gy/h.  Le  rapport  d'effi- 
cacité  RE  équivaut  alors  à  environ  : 

r,r-  _  1,5.10-8  _  nir  50 RE 1.5-1»*  =  05 3.10-8 
Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  les  courbes  de  ré- 

ponse  en  énergie  d'une  chambre  d'ionisation  dont 
l'enceinte,  remplie  de  Xénon,  est  recouverte  sur  sa 
paroi  intérieure  d'une  couche  de  Plomb  de,  respecti-  55 
vement,  0,5  et  1  mm  d'épaisseur. 

Sur  cette  figure  4,  la  courbe  C1  représente  la 
courbe  de  réponse  en  énergie  de  la  chambre  d'ioni- 

sation  de  l'art  antérieur,  c'est-à-dire  la  chambre  d'io- 
nisation  remplie  de  Xénon  et  dont  l'enceinte  est  réa- 
lisée  en  Inox.  La  courbe  C3  représente  la  courbe  de 
réponse  en  énergie  d'une  chambre  d'ionisation  rem- 
plie  de  Xénon  et  dont  l'enceinte  est  réalisée  en  Alu- 
minium  recouverte  sur  sa  face  intérieure  d'une  cou- 
che  de  0,5  mm  de  Plomb.  La  courbe  C4  représente 
une  courbe  de  réponse  en  énergie  d'une  chambre 
d'ionisation  dont  l'enceinte  est  remplie  de  Xénon  et 
réalisée  en  Aluminium  recouverte,  sur  sa  face,  inté- 
rieure  d'une  couche  de  Plomb  de  1  mm  d'épaisseur. 

L'enceinte  1,  ainsi  réalisée  en  Aluminium  recou- 
vert  de  Plomb,  permet  de  réduire  de  façon  significa- 
tive  la  contribution  du  rayonnement  d'énergie  moyen- 
ne  de  l'ordre  de  80  à  100  kev  par  rapport  à  l'enceinte 
de  la  chambre  d'ionisation  de  l'art  antérieur,  repré- 
sentée  par  la  courbe  C1.  En  outre,  cette  réalisation 
de  l'enceinte  1  ne  modifie  sensiblement  pas  la  contri- 
bution  du  rayonnement  y  d'énergie  comprise  dans  la 
gamme  500  à  1  500  kev,  c'est-à-dire  qu'elle  ne  mo- 
difie  guère  le  nombre  d'électrons  créés,  le  Plomb 
ayant  pour  caractéristique  d'absorber  des  photons 
dont  l'énergie  est  inférieure  à  100  kev. 

On  peut  donc  lire  sur  cette  figure  4  que,  pour  la 
courbe  C3  représentant  une  chambre  d'ionisation 
comportant  une  couche  de  Plomb  d'épaisseur  0,5 
mm,  le  signal  utile  est  sensiblement  équivalent  à  la 
valeur  du  signal  utile  de  la  courbe  C1,  c'est-à-dire 
5,10-8A/Gy/h,  et  que  le  signal  du  bruit  de  fond  vaut 
sensiblement  3.1  0"7A/Gy/h.  Selon  cette  courbe  C3,  le 
rapport  d'efficacité  vaut  : 

nr  _  5.1Q-8  n  a  t̂ -r RE 0,167 3.10-7 
Pour  la  courbe  C4  qui  représente  la  courbe  de  ré- 

ponse  en  énergie  d'une  chambre  d'ionisation 
comportant  une  couche  de  Plomb  de  1  mm  d'épais- 
seur,  on  peut  lire  sur  la  figure  4  que  le  signal  utile 
équivaut  sensiblement  à  la  valeur  du  signal  utile  de 
la  courbe  C1  à  savoir  5.10-8A/Gy/h,  et  que  le  signal 
du  bruit  de  fond  équivaut  à  environ  1,5.10"7A/Gy/h.  Le 
rapport  d'efficacité  RE  équivaut  alors  à  : 

RE  =  =  °'333 

Sur  la  figure  5,  on  a  représenté  les  courbes  de  ré- 
ponse  en  énergie  de  la  chambre  d'ionisation  de  l'art 
antérieur,  et  de  chambres  d'ionisation  selon  l'inven- 
tion,  dans  lesquelles  la  couche  de  Plomb  de  l'encein- 
te  1  est,  respectivement,  de  0,5  mm  et  de  1  mm 
d'épaisseur.  La  courbe  C1  représente,  comme  sur  les 
figures  1  ,  3  et  4,  la  courbe  de  réponse  en  énergie  de 
la  chambre  d'ionisation  de  l'art  antérieur.  La  courbe 
C5  représente  la  réponse  en  énergie  d'une  chambre 
d'ionisation  selon  l'invention  dans  laquelle  l'enceinte 
1  est  recouverte,  sur  sa  face  intérieure,  d'une  couche 
de  Plomb  de  0,5  mm  d'épaisseur.  Et  la  courbe  C6  re- 
présente  la  réponse  en  énergie  d'une  chambre  d'io- 
nisation  selon  l'invention  dont  l'enceinte  est  recouver- 
te  d'une  couche  de  Plomb  d'épaisseur  1  mm. 

4 



7 EP  0  619  597  A1 8 

Sur  cette  figure  5,  on  peut  lire  les  valeurs  des  si- 
gnaux  utiles  et  des  signaux  de  bruit  de  fond  des  cour- 
bes  C5  et  C6.  De  façon  plus  précise,  le  signal  utile  est 
sensiblement  le  même  pour  la  courbe  C5  et  pour  la 
courbe  C6  ;  il  a  une  valeur  d'environ  1,5.10"8A/Gy/h. 
Le  signal  de  bruit  de  fond  de  la  courbe  C5  est  sensi- 
blement  de  6.10"9A/Gy/h  et  le  signal  de  bruit  de  fond 
de  la  courbe  C6  est  d'environ  2.10"9A/Gy/h.  Ainsi,  le 
rapport  d'efficacité  RE  de  la  courbe  C5  équivaut  à  : 

RE 1.5-10*  =  05 6.10-9 
Et  le  rapport  d'efficacité  RE  de  la  courbe  C6  équivaut 
à  : 

RE 1.5-10*  =  75 n  An  a  '  '  J 2.10-9 
La  lecture  de  ces  figures  1,3,4,  et  surtout  de  la 

figure  5,  permet  de  comprendre  que  l'efficacité  abso- 
lue  de  la  chambre  d'ionisation  selon  l'invention  est 
sensiblement  diminuée  par  rapport  à  l'efficacité  ab- 
solue  de  la  chambre  d'ionisation  de  l'art  antérieur, 
mais  que  le  rapport  d'efficacité  du  signal  utile  sur  le 
signal  du  bruit  de  fond  est  considérablement  augmen- 
té.  De  façon  plus  précise,  ce  rapport  d'efficacité  qui 
était  de  l'ordre  de  2.1Ch2  pour  la  chambre  d'ionisation 
de  l'art  antérieur  est,  pour  la  chambre  d'ionisation  se- 
lon  l'invention,  de  l'ordre  de  7,5,  ce  qui  permet  un  gain 
d'un  facteur  d'environ  375,  dans  le  cas  de  la  réalisa- 
tion  particulière  où  l'Argon  est  porté  à  une  pression  de 
9  bars  et  ou  l'épaisseur  de  Plomb  de  l'enceinte  est  de 
1  mm. 

Une  telle  chambre  d'ionisation,  avec  un  tel  gain 
en  rapport  signal  utile/signal  de  bruit  de  fond,  permet, 
à  précision  de  mesure  équivalente,  d'utiliser  des 
sources  de  rayonnement  y  d'intensité  moins  élevée 
que  celle  habituellement  utilisée  ;  ce  qui  entraîne,  par 
conséquent,  à  un  coût  moindre  des  postes  de  mesure 
par  gammadensitométrie. 
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paroi  réalisée  en  Aluminium. 

Chambre  d'ionisation  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  la  paroi  est  recouverte, 
sur  une  face  intérieure  (2),  d'une  couche  de 
Plomb. 

Revendications  40 

1.  Chambre  d'ionisation  pour  la  détection  de  rayon- 
nement  y  et  comportant  : 

-  une  enceinte  (1)  remplie  d'un  gaz,  et 
-  deux  électrodes  (3,  4)  situées  à  l'intérieur  45 

de  l'enceinte,  ces  électrodes  étant  électri- 
quement  isolées  et  séparées  l'une  de  l'au- 
tre  afin  de  créer  un  champ  électrique  (E) 
entre  elles  et  de  permettre  le  passage, 
dans  ce  champ  électrique,  de  particules  io-  50 
nisantes  produisant  des  ions  pouvant  être 
collectés  par  lesdites  électrodes, 

caractérisée  en  ce  que  le  gaz  remplissant  l'en- 
ceinte  est  de  l'Argon  porté  à  une  pression  compri- 
se  entre  sensiblement  5  et  1  0  bars.  55 

2.  Chambre  d'ionisation  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  l'enceinte  comporte  une 
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